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DÉTAIL DE L’ENJEU 

Enjeu :  3.02A Intégrité écologique des milieux humides (MH) et des autres habitats limitrophes 

Objectif Conserver les milieux humides d’intérêt (MHI) 

Indicateur Protection des milieux humides d’intérêt 
Cible 100 % 

Unité d’aménagement 023-71 

 

DESCRIPTIF 

Description de l’enjeu 

Précision sur l’enjeu 
• Les milieux humides et riverains sont parmi les écosystèmes les plus productifs et assurent plusieurs fonctions 

essentielles. Ils sont abondamment utilisés par la faune et comptent quantité de plantes bien adaptées aux 
sols saturés d’eau ou inondés. Les milieux humides les plus rares et les milieux ayant conservé une forte 
intégrité écologique offrent un environnement dont le maintien pourrait s’avérer essentiel pour plusieurs 
espèces dont certaines sont considérées comme menacées ou vulnérables au Québec. Ces milieux 
complexes assurent plusieurs fonctions vitales sur les plans environnemental, social et économique. Or, rien 
n’indique actuellement que les efforts de protection sont bien répartis sur le territoire ni même que la diversité 
des milieux humides est pleinement couverte par l’actuel réseau des aires protégées. Cet état de fait plaide en 
faveur d’une protection ciblée des milieux humides de la région. 

• Pour ce faire, chaque unité d’aménagement (UA) du Saguenay–Lac-Saint-Jean a répertorié des milieux 
humides potentiels avec la collaboration des tables locales de gestion intégrée des ressources et du territoire 
(TLGIRT) sur lesquels elle applique une protection administrative temporaire qui soustrait ces superficies à 
toute intervention forestière. 

•  Le choix de la cible peut varier selon les enjeux de chaque UA. Les MH sont sélectionnés parmi les MH 
potentiels, ils doivent représenter soit 1 % de la superficie additionnelle sous protection ou plus de 12 % des 
milieux humides de l’UA. Régionalement, nous avons choisi le critère de plus de 12 % des milieux humides 
par UA. 

• Un milieu humide d’intérêt est également constitué de superficies forestières n’appartenant pas à un type 
écologique caractéristique des milieux humides. Ces superficies peuvent être enclavées dans le MH ou encore 
localisées en périphérie. Afin de protéger l’intégrité de ces milieux sensibles, une zone forestière tampon d’au 
moins 20 m de largeur, selon le type de MHI, doit être définie sur le pourtour de celui-ci. 

• Les MHI finaux ont été soumis à un exercice de raffinement et de délimitation fine de leurs frontières. Ceux-ci 
sont également passés par un processus de consultation mené par l’équipe régionale affectée à la récolte et 
par les responsables opérationnels des bénéficiaires de garantie d’approvisionnement (BGA).  

• L’un des objectifs de cet enjeu est de proposer au ministère du Développement durable, de l’Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) une série de sites potentiels comportant des 
milieux humides de grand intérêt, en tant que contribution partielle du ministère des Forêts, de la Faune et des 
Parcs (MFFP) à l’atteinte des cibles proposées dans la Stratégie québécoise sur les aires protégées (SQAP).  
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DESCRIPTIF 

Description de l’enjeu 

• Le profil des MHI est documenté dans la fiche sur l’enjeu des superficies exclues ou sous contraintes 
d’aménagement : FES_107A_Superficies_exclues_ou_sous_contraintes. 

Précision sur l’indicateur : S. O. 

 

SOLUTION ET MOYEN DE MAÎTRISE 
Moyen de maîtrise 

• L’intégration des MHI dans l’exercice de planification permettra de protéger les sites connus : 
o Carte des usages forestiers et ZAMI (UFZ); 
o Liste de contrôle des PAFIO; 
o Validation et programme de suivi géomatique des interventions (PRAN, SI, SIP). 

• La transmission, sur une base annuelle, des localisations des milieux humides d’intérêt aux intervenants 
forestiers permettra d’obtenir une cartographie à jour des sites à protéger : 

o Visite de chantier en activité et Plan de contrôle régional RNI/RADF (PCR-RNI/RADF) 
 Correctifs applicables en continu; 

o Ententes de récolte de la programmation annuelle  
 Exigences du respect des lois et des règlements (RNI/RADF), 
 Obligation de certification ISO 14001 ou CEAF;    

• Exigences du respect des lois et des règlements.  
• Moyens de maîtrise opérationnelle :  

o Instruction de travail, directives d’arrêt des travaux, etc. 

Méthodologie du suivi 
La vérification du respect des MHI dans le Rapport d’activité technique et financière (RATF) permettra de s’assurer que 
les milieux humides d’intérêt ont été pris en compte lors des interventions forestières. 

o Programme de suivi géomatique des interventions (RATF)  

RESPONSABILITÉS 

Préparée par :  Steeve Coulombe, ing. f. de l’Unité de gestion (UG) de Rivière-Péribonka 

Professionnel responsable de 
l’indicateur Richard Tremblay, ing. f. de l’UG de Saguenay-Sud-et-Shipshaw 

Adhésion des partenaires : TLGIRT : Principe de simplification  Date :  

Approbation du ou des 
gestionnaires responsables : 

Caroline Couture, chef de l’UG de Saguenay-Sud-
et-Shipshaw Date : 1er décembre 2018 
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ANNEXES 
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Historique de la fiche  

Version/date Actions Date Sections modifiées Commentaires 

1er avril 2012  1er avril 2012 Version initiale  

Mai 2017 Simplification sans 
modification Mai 2017 Version simplifiée 

Version simplifiée en 
vertu de la 

résolution CT-SAG-
37-5 

1er décembre 2018 Fusion des UA  Fusion des UA Ajout des profils des 
deux UA  

 


